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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

sapeurs-pompiers
Question écrite n° 24871

Texte de la question

M. Jean-Claude Mathis souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des
libertés locales sur la nécessité de faire évoluer le statut des sapeurs-pompiers, qu'ils soient volontaires ou
professionnels. En effet, alors que les conditions climatiques de cet été et de ce début d'automne ont mis une
nouvelle fois en évidence leur entier dévouement à leurs concitoyens et leurs conditions de travail tout à la fois
très pénibles et périlleuses, les sapeurs-pompiers ont le sentiment que les risques qu'ils encourent n'ont pas de
contreparties suffisantes en termes de rémunération et de droit à la retraite. Le recrutement et la formation des
sapeurs-pompiers volontaires en secteur rural sont en outre particulièrement difficiles à assurer. Il lui demande
par conséquent de bien vouloir lui indiquer quelles sont les mesures qu'il entend mettre en oeuvre pour faire
évoluer cette situation.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a attiré l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des
libertés locales sur les statuts des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires. Le ministre, lors du dernier
congrès des sapeurs-pompiers qui s'est tenu fin septembre à Bourg-en-Bresse, a annoncé, parmi les
nombreuses mesures destinées à fidéliser et valoriser le volontariat, la modification du décret 99-1039 du
10 décembre 1999, relatif aux sapeurs-pompiers volontaires. Ainsi, le décret 2003-1141 du 28 novembre 2003
modifiant celui de 1999 est paru au Journal officiel de la République française le 2 décembre 2003. Le
volontariat est ainsi rendu plus attractif par l'abaissement de l'âge de recrutement des jeunes sapeurs-pompiers
volontaires de 18 à 16 ans. Les diplômés peuvent être directement engagés au grade d'officier. De plus, les
exigences physiques seront corrigées et les programmes de formation seront eux aussi revus. Une priorité sera
donnée à la seule formation aux équipements et véhicules dont est doté le centre de rattachement du volontaire.
Les sapeurs-pompiers volontaires pourront également participer à l'encadrement des services d'incendie et de
secours, de major à colonel ils pourront accéder aux mêmes grades que les sapeurs-pompiers professionnels.
S'agissant des infirmiers, il est prévu la création de trois grades correspondant à ceux d'officiers. Les sous-
officiers et les officiers de plus de 50 ans, qui ont été ou sont chefs de centre depuis quinze ans pourront
accéder au grade supérieur. Après vingt années d'engagement au service de la population, le ministre de
l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales s'est engagé à ce que les sapeurs-pompiers volontaires
bénéficient d'un véritable avantage retraite spécifique. La création d'un nouveau régime de retraite
complémentaire se substituera progressivement à l'allocation de vétérance.

Données clés

Auteur : M. Jean-Claude Mathis
Circonscription : Aube (2e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 24871
Rubrique : Sécurité publique

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE24871
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2124


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE24871

Ministère interrogé : intérieur
Ministère attributaire : intérieur

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 15 septembre 2003, page 7067
Réponse publiée le : 9 mars 2004, page 1861

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE24871

